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Avec plus de 1 000 participants la 7ème édi-
tion des Assises Nationales de l’Energie est
devenue la plus importante manifestation fran-
çaise organisée sur deux journées.

Ce rassemblement des acteurs de l’énergie est
aussi reconnu aujourd’hui pour la qualité de son
organisation et des intervenants tant en plénière
que dans les ateliers.

Je souhaite redire à quel point la réussite d’une
manifestation de ce type n’est possible que
grâce aux partenariats que nous développons
depuis les premières éditions ; partenariat qui se
renforce d’année en année.

Dans un monde d’énergie durablement chère,
éviter le gaspillage, maîtriser les rejets de gaz à
effet de serre, diversifier « le bouquet énergéti-
que » ne peut se faire que grâce à un travail
concerté et une prise de conscience de tous.

Les Assises de l’Energie y contribuent j’en suis
persuadé et chaque année nous pouvons
constater combien le rôle des collectivités territo-
riales est central.

A Dunkerque ou à Grenoble les Assises de
l’Energie deviennent le rendez-vous incontourna-
ble des enjeux énergétiques qui manquait aux
différents acteurs souhaitant confronter
réflexions, préconisations, expériences et chan-
gements de politiques.

Afin de préserver les enseignements tirés de ces
deux journées de travail je vous invite à parcou-
rir ces actes qui je l’espère vous apporteront
réponses.

Je vous en souhaite une bonne lecture et vous
donne rendez-vous d’ores et déjà les 30, 31
janvier et 1 er février 2007 à Grenoble pour la
8ème édition.

Le Président,

Michel DELEBARRE
Ancien Ministre d’Etat ,

Député-Maire de Dunkerque
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Bâtiment : 
« Positivons, vite ! »

Pénurie de pétrole et d’énergies fossiles
annoncée et démontrée, augmentation
constante de la quantité de CO2 dans l’at-
mosphère sans changement radical, le
monde va “droit dans le mur”. Les Assises
de l’énergie se sont donc penchées sur le
secteur qui, avec celui des transports, est la
clé du changement : le bâtiment. Avec le
constat que le développement de bâtiments
à basse consommation énergétique ( fac-
teur 4), voire à énergie positive, est possi-
ble. A condition de le vouloir vraiment.

Énergies fossiles : chronique
d�une disparition annoncØe

Montré du doigt pour son rôle de premier plan dans le
réchauffement climatique, craint à cause de son coût Les
pétroliers pensent toutefois avoir encore quelques belles
années devant eux car la demande en énergie est crois-
sante et va s’accélérer dans les années à venir.
« L’évolution des dépenses énergétiques des pays qui
accèdent au développement montre l’apparition de
nouvelles consommations, surtout dans le secteur des
transports, explique Jean-Michel Gires, directeur du
développement durable et de l’environnement de TOTAL.
Ce schéma devrait en toute logique être reproduit par
l’Inde et la Chine dans les prochaines années ». Un pays
comme les États-Unis compte 800 voitures pour 1 000
habitants, en Inde, ce chiffre n’est encore que de 10. Le
développement de la « Chindia » se traduira donc par
une nouvelle augmentation de la demande énergétique,
qui a pourtant déjà atteint + 15% en 6 ans. 

Évolution des besoins de base vers le tertiaire et le
transport en France. L’évolution des pays émergents
sera-t-elle la même que celle de la France ?

Source : TOTAL

Il faudra pourtant bien apprendre à se passer du pétrole.
Grâce à un sursaut « écologique » (voir encadré) ou à
cause de la raréfaction de l’or noir. Choisi ou subi. En
effet, les réserves de pétrole et consoeurs fossiles ne sont
pas sans fin. Pour Jean-Marc Jancovici de Manicore,
« dans l’hypothèse d’une croissance de l’utilisation des
énergies fossiles de 2% par an3, toutes les réserves en
énergies fossiles seront épuisées au bout d’un siècle ». Le
maximum de consommation de l’énergie fossile sera
donc atteint au cours du 21é siècle. 
Qu’on le situe en 2020 (Jean-Marc Jancovici) ou en
2025 (Jean-Michel Gires), le pic de production pétro-
lière, le peak oil, précèdera une décroissance inexora-
ble de la production. Signe qui ne trompe pas, TOTAL,
tout en exploitant  les réserves « extrêmes » d’hydrocar-
bures - pétrole sous la mer à des profondeurs de plus de
1500 mètres, utilisation des pétroles extra lourds - a mis
un pied dans les autres énergies, notamment les énergies
renouvelables : le solaire photovoltaïque, la biomasse,
l’éolien. TOTAL produit aujourd’hui 1% des carburants sur
le marché à partir d’un million de tonnes de biomasse.
Le pétrolier mène aussi une réflexion sur le bois et les
déchets de papeterie encore appelés biocarburants de
deuxième génération. L’entreprise a par ailleurs lancé un
projet pilote dans le domaine de l’éolien à Dunkerque où
5 éoliennes de 2 à 3 mégawatts produisent une énergie
équivalente à la consommation énergétique d’une ville
de 15 000 habitants.
TOTAL essaie enfin de progresser sur la filière hydrogène
ou sur les techniques de capture du CO2 dans d’anciens
gisements pétroliers.
Attendre la fin du pétrole constituerait, selon Jean-Marc
Jancovici, une grave erreur. Pour l’expert, « si la diminu-
tion de la quantité de pétrole est subie et non gérée, une
longue récession est à envisager. Or, les récessions de
ce type sont le terreau des dictatures ». Il est donc indis-

Ouverture

3 - C’est en moyenne l’augmentation de la demande observée sur les trente
dernières années

Alain Maugard



s liØs au bâtiment

Assises Nationales de l�Énergie - 7Łme Ødition

Bâtiments d’aujourd’hui et de demain,
les collectivités territoriales en action ...

Faisons vite, ça chauffe !

pensable d’anticiper. Pour prendre le problème à bras le
corps, les Assises se donc penchées sur le secteur le plus
énergivore, le bâtiment, lequel représente 43% des
besoins énergétiques de la France il est responsable
aussi de 19% des émissions de gaz à effet de serre. 

Des technologies 
d�efficacitØ ØnergØtique 

au point dans le bâtiment
Les problèmes environnementaux sont concentrés dans
trois secteurs clés : l’industrie, les transports et le
bâtiment. « L’industrie, en France, évolue vers les servi-
ces, dans les transports, des efforts sont entrepris. Le bâti-
ment, lui, est devenu la grande affaire citoyenne »
souligne Michel Destot, député maire de Grenoble. Le
bâtiment est, en effet, un des deux secteurs (avec les
transports) dont les émissions de gaz à effet de serre sont
en hausse constante, mais c’est aussi celui pour lequel le
plus de solutions de maîtrise de l’énergie sont déjà au
point. « Le bâtiment, explique Alain Maugard, président
du Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB),
est le secteur où l’on peut aller le plus rapidement vers le
zéro effet de serre. Des bâtiments peuvent même être
source d’énergie4 . Les énergies renouvelables sont, par
exemple, particulièrement adaptées au bâtiment car elles
ne peuvent être utilisées de façon concentrée et sont,
comme les bâtiments, réparties sur le territoire ».

Malgré ces indéniables points forts, la maîtrise de l’éner-
gie dans le bâtiment peine à décoller car son dévelop-
pement se heurte à de multiples freins et  blocages chez
les consommateurs, les décideurs politiques et les entre-
preneurs du bâtiment. Pour Michel Delebarre, président
de la Communauté urbaine de Dunkerque, « le confor-
misme, la mondialisation et les jeux géopolitiques sont
les raisons majeures de cette inertie ». Marie-Christine
Zelem, sociologue au Certop de l’université de Toulouse
le Mirail, s’est elle aussi penchée sur les raisons du peu
d’engouement suscité par les enjeux énergétiques. 
Pour la sociologue, les professionnels du bâtiment sont
peu convaincus par la maîtrise de la demande d’énergie
(MDE) pour plusieurs raisons : « dans les discours, l’éner-
gie dominante est toujours l’énergie fossile, l’offre est mal
organisée, le marché est balbutiant, les coûts prohibitifs,
la problématique est considérée comme citadine. Par ail-
leurs, les enjeux des économies d’énergie sont mal com-
pris ». Choisir la maîtrise de l’énergie et des technologies
innovantes est perçue par les assureurs comme une prise
de risque. Les entrepreneurs craignent de perdre une
clientèle fidélisée en cas de contre-performance. Enfin,

« les savoirs techniques ne se transforment pas du jour au
lendemain ». « Un plan bien coordonné serait nécessaire
pour modifier les compétences de ce secteur, avec, par
exemple, une modification des corps d’état » conseille
Alain Maugard. Marie-Christine Zelem préconise, par
ailleurs, de valoriser les économies d’énergie en mettant
en avant par exemple les intérêts économiques qu’elles
présentent (développement d’emplois locaux…). Pour
l’entrepreneur, le choix de la MDE peut être utilisé
comme un marqueur identitaire fort, équivalent à l’obten-
tion d’un label. « Il est important que ceux qui s’engagent
soient récompensés et non pas pénalisés ».

Côté consommateur, « le surcoût est un faux problème,
proteste le président du CSTB. Le choix des mécanismes
de financement actuel est contestable. Il aurait fallu que
les prêts ne soient allongés que pour les bâtiments à
basse consommation énergétique ; pourquoi ne pas pré-
voir des mécanismes de rachat des économies d’énergie
obtenues grâce à l’isolation ? ».
Selon Marie-Christine Zelem, « les économies d’énergie
souffrent d’un déficit d’image car le pays n’a pas de cul-
ture d’économie d’énergie ». Les matériaux naturels, dont
beaucoup sont considérés comme des déchets, pâtissent
de représentations négatives. La paille et le chanvre sont
trop éloignés de la société de consommation pour
séduire le grand public. L’éducation est aussi montrée du
doigt car l’écoénergie n’est pas enseignée comme valeur
à l’école.
Le manque d’exemplarité des élus est un autre frein à la
propagation des bonnes pratiques. « Les élus pourtant en
situation de prescrire manquent eux aussi de références »
explique la sociologue. La question de l’énergie n’est
pas, pour eux, une priorité, simplement parce qu’elle est
transversale. Les mandats sont courts et incompatibles
avec des projets à long terme. La question de l’énergie
suppose des compétences et s’accompagne d’une prise
de risques électoraux. Par ailleurs, il existe, là encore,
une absence d’engagement fort de la part de l’État.
Pourtant, espère Alain Maugard, « la réussite de ce pari
serait une opération politique qui montrerait que les
citoyens peuvent être responsables ». 

« L’énergie la plus économique est celle qu’on ne
consomme pas »

(Marie-Christine Zelem)

4 - Bâtiments dits à « énergie positive » (cf. aussi l’atelier sur les constructions à énergie positive)
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Une loi controversØe
Si les moyens techniques existent, l’arsenal législatif est
plus balbutiant. La loi sur l’énergie a été adoptée l’été
dernier. « Son élaboration a nécessité quatre ans,
détaille Nicolas Garnier de l’association Amorce, qui a
participé aux débats, pourtant, elle contient encore
beaucoup de mesures obscures ».
Cette loi impose, entre autres, la nouvelle réglementation
thermique des bâtiments (la RT 2005) et la promotion de
la maîtrise de l’énergie dans les programmes scolaires.
Elle prévoit l’affichage du coût énergétique des bâti-
ments, une fiscalité favorable à la maîtrise de l’énergie,
et la mise en place des certificats d’économie d’énergie
Sur la production d’énergie, elle réaffirme la volonté de
maintenir l’option nucléaire jusqu’en 2020, et de déve-
lopper les énergies renouvelables pour qu’elles attei-
gnent 10% de la consommation finale de l’énergie. Mais
cette loi est jugée au mieux insuffisante, comme pour
Amorce, pour qui « elle est passée à côté du sujet des
transports, de l’étalement urbain, et de la rénovation
urbaine », au pire, très mauvaise, d’après Yves Cochet,
député de Paris.
« Toutefois, ajoute Nicolas Garnier, elle comporte plusieurs

2006 : une annØe de transition ?

MichŁle Papallardo, prØsidente de
l�Ademe, a rappelØ les moments-clØ de
l�annØe à venir.

Ouverture

La nouvelle directive européenne sur l’énergie entre
en vigueur à partir de janvier 2006. Son objectif est
d’établir des normes minimales dans l’efficacité éner-
gétique. Chaque pays devra définir un mode de cal-
cul de la performance énergétique harmonisé au
niveau national.
Dans le neuf. La réglementation thermique 2005
sera applicable au premier septembre prochain. Elle
concerne les permis de construire déposés à partir de
cette date. Les textes seront publiés avant la fin du
premier trimestre. La RT 2005 renforce de 15% les
exigences actuelles sur les performances énergéti-
ques. Elle sera modifiée tous les 5 ans. Pour 2020,
les exigences seront amplifiées de 40% par rapport
à la RT 2000. 
Dans l’ancien. Le diagnostic performance énergéti-
que se traduira par une étiquette énergie (comme sur
l’électroménager). Cette information sera obligatoire
pour les locaux tertiaires mis en vente à partir du 1er
juillet 2006 et pour la location à partir de juillet
2007. Cet affichage montrera de façon simple les
bons et mauvais bâtiments et fera état des recomman-
dations. C’est un outil de sensibilisation et de commu-
nication.
En 2006, devrait être élaborée la première régle-
mentation thermique pour les bâtiments existants.
Comme l'impose la directive européenne sur la per-
formance énergétique des bâtiments, cette réglemen-
tation thermique sera applicable aux bâtiments de
plus de 1000 m2 faisant l'objet de travaux de réha-
bilitation. L’objectif est de faire disparaître les bâti-
ments obsolètes au plan énergétique et de favoriser
la diffusion des produits disponibles.
Sur le plan de la fiscalité, les crédits d’impôt décidés
pour la période 2005-2009 sont renforcés depuis le
1er janvier 2006. Ils concernent l’isolation, les pom-
pes à chaleur, les systèmes de chauffage.

« Quelques actes qui épuisent vos « droits à émis-
sions » en une fois :

- un aller retour en avion aux États-Unis
- l’achat de 50 à 500 Kg par an de produits
manufacturés

- parcourir 5 000 Km en twingo en zone
urbaine »

(Jean-Marc Jancovici)

Public nombreux et studieux 
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points intéressants, comme la réappropriation de la question
de l’énergie par les collectivités locales qui permettra de
redonner de la valeur à l’action territoriale ». Surtout, « elle
prévoit la création pour les intercommunalités à fiscalité
propre d’une nouvelle compétence : le soutien aux
actions de maîtrise de l’énergie ». Des avancées qui
n’empêchent pas Michel Delebarre de souhaiter que
cette loi soit rediscutée et réécrite. 

Et si nous ne faisions rien ? 

La prospective de Jean-Marc Jancovici :
morceaux choisis

Dans un proche ave-
nir, nous n’aurons plus
de pétrole, c’est une
quasi-certitude, mais
du CO2, nous en
aurons et en excès.
Or, regrette Jean-Marc
Jancovici, « agir lors-
que les concentrations
en CO2 dans l’atmos-
phère sont importantes,
c’est agir trop tard ».
Les conséquences de
nos inactions d’au-

jourd’hui ne seront perceptibles que demain, lorsqu’el-
les seront irréparables. Impossible, pour le consultant,
de prédire exactement les impacts de l’augmentation
du dioxyde de carbone dans l’atmosphère et du
réchauffement climatique qui lui sera associé, si ce
n’est qu’ils seront « massifs ». 
L’expert met en garde contre les demi-mesures. Si l’on
franchit une certaine température, le système risque,
en effet, de s’emballer. « Les échanges de carbone
sont conditionnés par la température, détaille Jean-
Marc Jancovici. Ainsi, la part de carbone reprise par
l’océan est d’autant plus importante qu’il fait froid. Or,
les mers se réchauffent et captent donc moins de
CO2. Par ailleurs, plus il fait chaud, plus le carbone
contenu dans l’humus repart rapidement dans l’atmos-
phère. A partir de 2050, le carbone perdu par le sol
pourrait ainsi devenir supérieur à celui capté par la
partie aérienne de la végétation. Enfin, le méthane
(autre gaz à effet de serre) actuellement stocké dans
les sols risque de s’échapper sous forme gazeuse sous
l’effet de l’élévation de la température ».
Jean-Marc Jancovici poursuit : « au cours du XXIe siè-
cle, dans l’hypothèse d’une émission de gaz à effet
de serre constante, nous provoquerons une augmenta-
tion de chaleur de 2°C, voire davantage. Nous
savons qu’une baisse de température de 5°C nous
plongerait en pleine ère glaciaire, ce qui causerait
des millions de morts. Une augmentation de quelques
°C - de l’inédit dans l’histoire de l’Humanité - modifie-
rait l’environnement radicalement ».
Mieux vaut donc retrousser ses manches. Si l’objectif
est de diminuer la quantité de CO2 dans l’air, les
émissions de CO2 doivent dès aujourd’hui être divi-
sées par 2. Ce qui signifie à l’échelle de la planète,
pour que tous les pays aient les mêmes droits, que la
France devra diminuer ses émissions par 8 et les États-
Unis par 20 !

Emissions de CO2 par habitant en 1998
vs « droits maximaux à émettre sans perturber le climat
pour 6 milliards d’habitants » (ligne bleue)
vs « droits maximaux à émettre sans perturber le climat
pour 9 milliards d’habitants » (ligne rouge)

Source UNFCCC5

5 -  United nations framework convention on climate change (www.unfccc.int)




















































